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                Informations aux marcheurs 
 

 Inscriptions :            1/Mme Nidercorn Marie-Jeanne 

   4 impasse du verger  57320 WALDWEISTROFF  

                               Téléphonez avant de vous y rendre au +33(0)6 06 83 82 79 

                               Mail:winy5735@gmail.com 

 

                               2/“Au jardin de Sylvie“ 

                               12 rue St Jean 57480 HARGARTEN (commune de Laumesfeld) 

                               Balisage de liaison mis en place pour rejoindre les parcours 

 

Horaires d’ouverture :   Du 15 avril au 15 octobre 

                       Du mercredi au  samedi de 15h à 20 h 

                               Dimanche et jours fériés de 10 h à 20h 

                                         Fermé les lundis et mardis 

 

Départ & arrivée :         Place de l’église , au niveau du lavoir à  WALDWEISTROFF 

 

Parcours :   Ouvert à tous. 

Les enfants de moins de 10 ans doivent obligatoirement  

                               être accompagnés 

 

Licence de participation : La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une    

   cotisation de participation sans souvenir de 2.00 EUR. 

   Portant les timbres de contrôle, elle donne droit aux tampons IVV 

   sur les carnets internationaux  

  

Renseignements :  Mr Winizuk Stéphane 

64, rue de la libération 

57320 Waldweistroff 

03 87 35 74 09 

                                         E-Mail : winizuk.stephane@gmail.com 

 

Assurance :   La F. F. S. P. est garantie en R.C. auprès du GROUPAMA. 

L’inscription à la manifestation vaut déclaration de bonne santé. 

 

Avis importants :  Interdiction absolue de fumer et d’allumer des feux sur le parcours. 

Les chiens doivent obligatoirement être tenus en laisse. 

                                        Ne jeter ni papier, ni d’autres déchets. 

                                        En saison de chasse se renseigner sur les dates de battues affichées en                   

                                        mairie.  

 

Urgences :                      Urgences: 112 
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